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Compte Rendu des Travaux de la Société.

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU MARDI 14 JUIN 1904
PRÉSIDENCE DE M. LÉON MARTIN, PRÉSIDENT

La réunion a été peu nombreuse en raison du beau temps et des travaux 
très actifs en ce moment que réclame l’agriculture. Les fanages ne sont pas 
terminés et demandent des efforts continus, la récolte de fourrage est très 
abondante et la rentrée, sans être pénible, demande du temps. Les premières 
pluies avaient amené les cultivateurs à mettre en moyettes, mais le beau 
temps étant survenu, ce procédé, excellent en temps de pluie, s’est trouvé 
inférieur au fanage ordinaire. La moyette présente une surface plus considé
rable à l’action de l’air et des rosées, le fourrage est plus blanc et plus lavé 
que celui qui a été mis en meule très rapidement grâce au beau temps.

Les betteraves ont été presque partout envahies par les sanves et il a fallu 
un travail énergique et aussi le beau temps qui est survenu pour les en débar
rasser. Il y a de belles pièces très avancées pour la saison, mais d’autres aussi 
sont très en retard et quelques-unes ne sont pas encore dégarnies.

Les blés sont beaux dans les terres un peu sableuses qui n’ont pas souffert 
des charrois de betteraves à l’automne, et en particulier les blés de luzerne et 
de trèfle donneront une magnifique récolte ; mais dans l’ensemble ils sont 
exception et dans les terres argileuses les blés se présentent clairs. En 
résumé, la récolte sera bonne, mais elle ne peut atteindre le chiffre de 140 
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millions d’hectolitres auquel on l’évalue dans certains milieux. Toute la région 
betteravière du Nord, et elle est considérable, ne contribuera pas à atteindre 
un pareil chiffre.

Les avoines sont partout inférieures et il faudra le reliquat considérable de 
l’année dernière pour fournir à la consommation de l’année prochaine.

Quoi qu’il en soit et malgré les intempéries sur lesquelles il faut compter, 
la récolte est en progrès et la consommation est assurée de trouver en tous 
produits agricoles satisfaction pleine et entière.

Après ces observations générales, le procès-verbal est adopté.

Nécrologie.
Nous avons à déplorer la mort d’un de nos membres les plus distingués : 

M. Albert Pierret. D’une vieille famille de notre pays, qui a compté et qui 
compte encore d’éminents agriculteurs parmi ses membres, il fut toujours 
très attaché à l’agriculture et à la Société qui la représente. Quoique souvent 
appelé à Paris par ses intérêts et ses relations, il s’appliqua à faire le bien 
dans notre pays, où il était heureux de vivre au milieu des cultivateurs et des 
ouvriers et de leur rendre service. Nous ne pouvons mieux faire au surplus 
que de reproduire le discours prononcé par AL Audigier, député, près de la 
délicieuse chapelle élevée à Saint-Sulpice et dans laquelle il a été inhumé.

Discours de M. Audigier.
« Mesdames, Messieurs.

« Avec son souvenir fidèle et sa douleur constante, que de fois votre ami 
est venu ici sur la tombe de sa fille pleurer et espérer ! Son amour paternel 
fait pour la dernière fois le pèlerinage accoutumé et les siens, tout à l’heure, 
retourneront sans lui au foyer domestique où il ne sera jamais l’absent, j’en 
suis sûr, mais où il restera pour toujours, hélas ! l’invisible appelé.

« Non seulement en mon nom personnel, mais au nom de M. l’Adjoint, de 
MM. les Conseillers municipaux d’Eve qui m’en ont prié, au nom aussi de la 
plupart de mes concitoyens de cette région, où M. Albert Pierret était si 
justement populaire, permettez-moi, Mesdames, Messieurs, de dire combien 
nous sommes tous profondément émus et combien nous partageons tous sincè
rement le deuil et l’affliction de Madame Pierret, de ses enfants, de son gendre 
et de sa sœur.

« Au moment de la séparation si dure nous leur tendons les mains, nous 
entourons leur peine de notre sympathie et de notre respect, de notre affection 
et de notre dévouement.

« Celui que nous regrettons tant avait le cœur fier et l’âme délicate. Sa 
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nature fine et impressionnable pouvait rendre sa bonté susceptible, sa douceur 
entêtée, il était de ces êtres d’élite, modestes et discrets, qui méprisent tout 
intérêt personnel, qui plaignent plus qu’ils ne jugent les faiblesses, qui res
pectent la plus petite espérance et la moindre foi, parce qu’ils ont toujours 
devant les yeux et devant la conscience cet idéal supérieur joignant sans 
injustice le présent au passé et forçant les hommes de bonne volonté à tra
vailler sans cesse pour un avenir meilleur.

« Tout en cédant au charme de la tradition, M. Pierret avait l’esprit 
moderne, il applaudissait sans réserve à tout progrès véritable, mais, si 
indulgent qu’il fût pour les idées les plus nouvelles, il ne croyait qu’aux 
œuvres vraies et belles, bonnes et justes.

« Il avait un tel culte de la famille et une telle conscience de sa divine 
mission, qu’il ne pouvait concevoir l’association, la commune, la cité, la 
patrie elle-même, que comme la famille agrandie, d’autant plus solide sur sa 
base qu'on cherche à l’ébranler, d’autant plus éprise de concorde qu’on s’efforce 
de la diviser.

« Aussi, Mesdames, Messieurs, avec quels sentiments élevés notre ami 
comprenait ses devoirs de citoyen ! Ayant fait de fortes études de droit, ayant 
acquis une remarquable expérience de la vie, il eût pu administrer une grande 
ville et servir avec fruit d'importants intérêts. Le sort voulut qu’il fut mis 
seulement à la tête de la jolie commune d’Eve, qu’il aimait tant et qui lui 
doit tant. Il l’administrait depuis 1893; encourageant les écoliers, surveillant 
lui-même l’adduction des eaux qu’il fit venir de Dammartin, montrant aux 
agriculteurs les bienfaits du syndicat agricole qu’il avait contribué à fonder 
et se tenant au courant des moindres doléances des habitants, il montrait en 
toute circonstance le plus paternel souci du bien-être matériel et moral de ses 
concitoyens.

« Sa bienfaisance rayonnait d’ailleurs dans toutes les communes voisines 
d’Eve et personne ne fut surpris quand on le vit se faire, avec les regrettés 
MM. Gérard et Cressin, le promoteur le plus actif et le plus dévoué de l’hôpital 
intercommunal de Nanteuil.

« M. Pierret avait justement hâte de voir inaugurer les services de cette 
bienfaisante fondation entièrement prête à fonctionner depuis trois mois. Son 
impatience légitime était si convaincante, si noble, si désintéressée, que M. le 
Directeur de l’Assistance publique lui-même, je me le rappelle — et M. Rom- 
metin pourrait en témoigner — ne put s’empêcher de rendre hommage à son 
zèle lorsque, dernièrement encore, au ministère, il exposait les doléances de 
la Commission administrative, dont il était le président, et défendait avec
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autant de fermeté que de chaleur la liberté de la charité, les droits de ceux 
qui souffrent à ne plus attendre et la prévoyance si mal comprise en haut lieu 
des maires, ses collègues. ,

« Ayant cette disposition spontanée à la bienveillance, à la générosité, à la 
largeur d’esprit, à la courtoisie, à la conciliation, à la tolérance, en un mot, 
qui s’appelle le libéralisme, M. Pierret — c’est mon devoir de député de le 
reconnaître —■ a fait beaucoup pour la réorganisation du parti modéré dans 
cette circonscription et nul plus que lui n’eut le droit de se réjouir de son 
triomphal succès. Mais les victoires d’hier le faisaient penser aux victoires 
nécessaires de demain. Il voulait avec raison que notre vigilance ne s’endormît 
pas une minute et que, soucieux des grands intérêts de la paix intérieure du 
pays, nous proclamions chaque jour ici par des actes plus que par des paroles 
que la République, c’est la France tranquille gouvernant elle-même en paix 
dans l’intérêt général et pour le bonheur commun ; ce n’est pas la guerre des 
partis se laissant gouverner par leurs passions et au profit de quelques-uns.

« Volontiers, il rappelait cette belle pensée d’un grand libéral de sa 
jeunesse : « La force du mal est en ce monde moins redoutable que la faiblesse 
« du bien et si les idées justes se déployaient hardiment, les principes faux 
« n’auraient pas si beau jeu. »

« Notre ami fut pour nous tous, Messieurs, un conseiller sûr, éclairé, 
énergique, et le vide immense que parmi nous il laisse nous remplit de 
tristesse. En apportant sur son cercueil l’hommage public, ému et recon
naissant de nos communs regrets, pensons à d’autres deuils récents qui furent 
si sombres pour quelques-uns d’entre nous et que nos sympathies s’encou
ragent mutuellement à supporter les plus douloureuses épreuves !

« Mais pensons aussi pour nous consoler aux joies des plus favorisés d’entre 
nous, pensons aux naissances qui réparent les funérailles, regardons du côté 
d’un fils si noblement prêt à devenir chef de famille, songeons surtout à ces 
petits-enfants auxquels souriait avec tant de confiance ce grand-père qui eût 
si fort mérité de les voir tous débuter dans la vie, et qui, depuis longtemps 
déjà, ne faisait son bonheur qu’à s’occuper du bonheur des autres : ce sera le 
meilleur moyen, Mesdames et Messieurs, d’honorer la mémoire de M. Albert 
Pierret, et de le faire vivre dans notre souvenir. »

Nous avons aussi perdu un agriculteur distingué dans la personne de 
M. Lesage, régisseur à Cires-les-Mello. Il aimait passionnément l’agriculture 
et il lui fit faire de nombreux progrès. La Société d’agriculture l’a compté au 
milieu de ses lauréats, notamment pour ses plantations de pommiers.
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Ordre du jour.

La discussion sur la destruction des sauves n’a pas donné de résultats bien 
nets. Les uns s’en tiennent au procédé du pulvérisateur avec le sulfate de 
cuivre, mais ils trouvent ce procédé coûteux, long et incertain. D’autres pré
conisent l’emploi nouvellement proposé de sulfate de fer déshydraté, mais il 
n’est pas encore suffisamment connu pour donner des résultats certains. Ce 
dernier sera certainement le plus économique mais il faudra par l’expérience 
déterminer plus exactement les règles de sa fabrication et surtout de son 
emploi, dont l’efficacité dépendra beaucoup du temps.

On est unanime à reconnaître l’emploi avantageux du nitrate au rayon sur 
les betteraves, il y a déjà des bilieuses à cheval qui sèment l'engrais en même 
temps qu’elles nettoient. Cet instrument, à mesure qu’il se perfectionnera, se 
répandra de plus en plus.

Les tramways dans l'Oise ne sont pas acceptés avec autant d’ardeur qu’on 
pourrait le croire. Cet état de l’opinion provient de ce qu’il y a eu déjà des 
déceptions ; cependant il est très certain que les départements de Seine-et- 
Marne et de Seine-et-Oise ont arrêté et voté les fonds nécessaires pour tout un 
réseau de tramways qui n’a plus que des formalités à remplir pour être mis à 
exécution. Quelques-uns trouvent insuffisant et inutile un réseau de tram
ways qui n’aura pas la voie des grandes lignes et ne pourra pas recevoir leurs 
wagons et leurs trains. Ils ne réfléchissent pas que leur modeste village et son 
modeste trafic ne peut pas réclamer les frais qu’exige le trafic des grandes 
villes ou des régions éloignées. Pour nos villages purement agricoles, on peut 
demander une amélioration sur les routes ordinaires, mais non les trains de 
marchandises lourdement chargés à 50 wagons ni les trains à grande vitesse 
à 100 kilomètres à l’heure. Ce qu’il nous faut, c’est une voie économique qui 
nous conduise le plus rapidement et plusieurs fois par jour à la grande ligne 
la plus rapprochée en correspondance avec les trains de voyageurs et de 
marchandises. Il est d’expérience que lorsque l’on a construit une ligne à 
grande voie sur un parcours à petit trafic, les trains sont si rares et si peu 
en correspondance avec les grandes lignes que les avantages sont relativement 
peu considérables. Il y a du reste un moyen d’éviter les transbordements 
causés par les petites lignes, c’est de faire entrer les voies des tramways dans 
la cour de la ferme ou de l’établissement et de décharger le wagon à pied 
d’œuvre.

Enfin une autre considération en faveur des tramways, c’est que leurs 
moindres frais d’établissement en permettent seuls la construction maintenant 
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et qu’il faudra encore demander des subventions aux départements et peut- 
être aux communes.

Mais il est nécessaire de faire en ce moment pour les tramways ce qu’on a 
fait pour les routes en 1836, nous ne pouvons faire moins en 1905 et nos 
populations, sous peine de nous abandonner complètement, ne nous permet
traient pas de les tenir prisonnières dans leur village à raison du prix élevé 
qu’il en coûte pour en sortir. Elles demandent à participer à la vie active et 
aux facilités que les chemins de fer procurent dans la ville aux ouvriers les 
plus pauvres.

Le Secrétaire, Le Président,
L. FAUTRAT. Léon MARTIN.

Fédération des Sociétés d’agriculture
de Beauvais, Clermont, Compïègne, Sentis, Chaumont 

et Connerie.

Discours de M. BLANCHEMAIN.

Messieurs,
Fidèles partisans de l’initiative privée, accoutumés à n’attendre le succès 

et le lent accroissement de la richesse que de vos personnels labeurs, vous 
vous êtes demandé si l’action qu’exerçaient les sociétés d’agriculture d’arron
dissement auxquelles vous vous rattachiez avait, dans leurs efforts divers, 
assez d’homogénéité pour défendre les intérêts du terroir et vous mener à 
toutes les victoires du progrès.

Certes elles vous ont loyalement abrités et servis. Nous leur rendront tout 
à l’heure l’hommage qu’elles méritent: mais voulant sextupler leur puissance, 
vous vous êtes dit : Fédérons-les !

Et sachant avec quel intérêt la Société des agriculteurs, issue elle aussi de 
l’initiative privée et devenue depuis comme sa continuelle procréatice, 
applaudit aux actes de vigueur et d’améliorations fécondes accomplis par les 
sociétés agricoles du pays, avec quel enthousiasme elle est toujours prête à 
seconder leur action spéciale sans l’absorber jamais, vos sociétés de Beauvais, 
de Compiègne, de Clermont, de Senlis, de Chaumont et votre comice de 
Formerie sont venus lui demander d’asseoir les bases d’une cohésion 
nouvelle entre vous tous.



Pour la plus grande fécondité du sillon que creusent vos charrues, vous 
avez désiré qu’elle apportât à la Fédération que vous avez décidée le 2 mars 
1901 et que vous constituez aujourd’hui, sa consécration ; vous avez souhaité 
recevoir d’elle, de plus près s’il est possible, car vous en avez toujours eu 
votre part, l’influence du groupement initiateur et puissant qu’elle a formé 
depuis 1868, à l’honneur et pour l’émancipation de l’agriculture nationale.

Laissez-moi vous dire que, sensible à la confiance que vous lui avez 
témoignée, elle se réjouit de participer à une solennité, toute vibrante des 
sentiments généreux des hommes du terroir et de penser surtout que son 
nom s’associe à une œuvre de rapprochement plus intime, plus efficace des 
défenseurs du sol.

Le meilleur ciment des édifices de richesse et de prospérité publiques ne 
sera-t-il pas éternellement l’union, l’union dans la paix du travail et les 
saines traditions patriotiques de nos pères !

La Société des agriculteurs s’est toujours appliquée à ramener ses adhérents 
sur ce terrain d’espérance pacifique, opposant aux envahissements de la 
politique les envahissements du progrès silencieux et travailleur, comme ces 
vignes chargées de grapppes, comme ces moissons, nourritures du peuple qui 
jaillissent du sol même où ruissela le sang des champs de bataille.

Mais je voudrais augurer de l’avenir de la Fédération qui s’affirme aujour
d’hui en jetant un regard sur les résultats et les succès obtenus par vos six 
sociétés existantes. Si votre volonté, d’ailleurs, est de tirer votre profit des 
idées économiques en honneur de nos jours, vous ne voulez rien perdre de 
vos traditions culturales et familiales. C’est ce qui vous distingue d’autres 
fondateurs qui semblent ne rêver dans l’édifice de leurs œuvres personnelles 
que l’oubli du labeur de leurs prédécesseurs.

Vous, vous savez, au contraire, que les plus solides monuments de l’avenir 
ne s’établissent que sur les substructions patientes du passé.

Evoquons-les dans un rapide tableau.
*

* *

Rendons d’abord hommage aux travaux de la Société d’agriculture de 
Beauvais.

N’est-ce pas elle qui vous accueille en ce moment et ne se trouve-t-elle pas 
avoir l’heureuse gloire de célébrer ces jours-ci son cinquantenaire? La 
couronne que la Fédération de vos sociétés forme autour d’elle sera son plus 
précieux bouquet d’anniversaire.

Par une rare faveur de la Providence l’homme qui a présidé à sa fondation, 
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le très aimé baron de Corberon qui lui a consacré l’effort de dévouement d’une 
vie tout entière, la préside encore. Plusieurs des ouvriers de la première 
heure, ses collaborateurs de cinquante ans, MM. Dubos, le zootechnicien 
émérite, président d’honneur, et l’agriculteur si estimé M. Bâclé, entendront 
l’écho de cette solennité, vous me permettrez de les y acclamer.

Mais quelle pléïade de vaillants du labeur agricole, praticiens ou hommes 
de science les ont secondés et ont disparu.

Notre hommage et notre reconnaissance les cherchent, les professeurs 
Louis et Charles Gossin, les Frères Ménée et Eugène-Marie, l’homme de 
science et d’initiative de Salis, le botaniste Delacour, le praticien Devimeux 
et tant d’autres. Honnneur à leur mémoire! C’est eux qui ont préparé les 
améliorateurs, dont vous êtes, Messieurs, les infatigables continuateurs.

A côté du baron de Corberon, que le poids des services rendus force au 
repos, la Société de Beauvais, a pour guide le zèle et l’opiniâtreté agissante 
de M. Duraincy, votre si distingué vice-président, sans parler de MM. Petit 
et Durand qui deviennent les promoteurs de la nouvelle Fédération, elle a 
encore le dévouement non moins ardent, mais tout simplement admirable de 
l’organisateur de ces fêtes, que j’ai promis de ne pas nommer, vous saurez le 
reconnaître et l’applaudir tous.

Comment énumérer, même sobrement, les travaux agricoles auxquels a 
participé la Société d’agriculture de Beauvais avec des secrétaires comme 
Louis Gossin, mon inoubliable maître, l’auteur de l’Agriculture française et 
l’un des hommes qui ont fait le plus de sacrifices personnels pour la mettre 
en honneur dans notre pays, comme Charles Gossin, l’héritier de son 
professorat agricole et de son talent rajeuni ?

Durant plus d’un demi-siècle elle a provoqué le progrès dans vos différents 
cantons à l’aide d’importants concours. Elle a prodigué les encouragements, 
les récompenses et les exemples parmi les cultivateurs.

Les serviteurs de l’agriculture à tous les degrés ont eu part à ses libéralités 
et l’on ne me pardonnerait pas de passer sous silence, ce concours très spécial 
où douze bergers ayant plus de trente ans de services dans la même ferme, 
furent non seulement récompensés, mais invités à démontrer les services 
intelligents de leur chien devant un public enthousiaste.

Les chiens appelés à faire leur preuve eurent aussi leur large part d’applau
dissements et des distinctions. On alla même, ce qui mettra le sourire sur les 
lèvres des dames, jusqu’à décerner des prix de beauté !

La ville de Beauvais étant le siège des grandes exhibitions régionales, 
avant le décret qui les a transformées, sa Société en a profité pour convoquer 
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l’agriculture dans des congrès et trois fois notre Société des agriculteurs a 
délégué aux assises qu’elle organisait ses représentants les plus éminents : 
M. Edouard de Tocqueville en 1869, son président, le marquis de Dampierre, 
en 1885 et le comte de Luçay en 1902.

L'enseignement agricole fut toujours une des questions les plus passion
nantes parmi ses membres qui comptaient de nombreux professeurs de 
pratique culturale ou de sciences connues. Grâce à eux, tous les ans des prix 
étaient décernés au collège de la ville, pour encourager et récompenser les 
études agricoles, mais les sympathies devaient naturellement se concentrer 
sur une œuvre qu’ils travaillent à fonder et qui est devenue une des gloires de 
Beauvais.

C’est eux qui, de concert avec la Société de Compiègne ont coopéré à un 
mouvement unique d’enseignement agricole dont l’Oise peut revendiquer le 
mérite. Il a eu pour résultat la fondation, en 1855, de l’institut agricole des 
Frères de Beauvais, centre où venaient s’appuyer l’Ecole normale des insti
tuteurs et un pensionnat qui profitèrent du voisinage et qui firent de leurs 
élèves en même temps que des professionnels dans leur spécialité, des propa
gateurs de l’agriculture.

Oui, ils ont compris, dès l’origine, la valeur capitale de l’œuvre entreprise 
par ces admirables religieux que l’on sacrifie, tout en les couvrant de fleurs, 
à la tribune des Parlements ; mais les œuvres qu’ils ont faites en collabo
ration avec vous et qui se dressent aux yeux de tous protestent mieux que 
toutes les paroles en faveur du bien, véritablement national, qu’ils ont 
accompli.

Le nom de vos fondateurs et de tous vos membres se mêle à l’histoire de 
l’institut agricole. Plusieurs d’entre vous ont été ses appuis, ses amis de tou
jours, quand ils n’en ont pas été les professeurs dans l’école ou les maîtres 
passagers dans leurs fermes ouvertes toutes grandes aux élèves de l’établis
sement estimé.

Il est donc bien aujourd’hui votre honneur en même temps qu’une 
source de richesse vitale pour cette ville qui, j’en suis sûr, se sentirait 
frappée au cœur si un explicable décret portait atteinte à cette œuvre aujour
d’hui cinquantenaire, comme la vôtre, et que vous ne chérissez pas moins 
que la vôtre.

La Société de Compiègne, vers laquelle je me tourne maintenant, n’hésite
rait pas à marquer aussi sa sympathie pour cette institution, car depuis ses 
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premières séances, qui dated’aoùt 1834, une de ses plus impérieuses visées 
a été le développement de l’enseignement de l’agriculture à tous les degrés.

M. Hongre-Bulot, qui la dirige, en ce moment avec tant de zèle èt qui 
continue l’impulsion donnée par ses prédécesseurs, doit évoquer souvent la 
figure aimable et fine d’Edouard de Tocqueville que, jeune élève d’agriculture 
je rencontrai sur mon chemin, que quelques-uns de ceux qui m’écoutent ont 
pu contempler comme moi et qui reste dans nos souvenirs la plus vivante 
personnification du dévouement et de l’enthousiasme pour la vie rurale, d’un 
vrai retour d’honneur donné aux hommes de la culture, heureux redresse
ment de la fin du xix® siècle et secrète force du xxe qui naît !

On commence à sentir, au milieu des tremblements sociaux de l’heure 
actuelle, que le seul homme vraiment indépendant aujourd’hui, est celui qui 
travaille, propriétaire sur sa terre, fermier dans sa ferme, ouvrier dans son 
petit champ !

Là se sont réfugiées la liberté et la dignité !

* *

Et cela, Tocqueville le disait à ses collègues, de Compiègne lorsqu’il leur 
faisait voter des ordres du jour qui avaient leur écho dans tous les congrès et 
qui ont ébauché, avec les efforts de Louis Gossin, la première organisation 
de l’enseignement départemental de l’agriculture. Ne comprenait-elle pas les 
cours agricoles donnés aux instituteurs à l’école normale tenue alors par les 
Frères, les cours donnés dans les lycées, les collèges et même les séminaires, 
et ces conférences locales dans les cantons où le professeur Gossin voyait 
réunis autour de sa chaire improvisée, le conseiller général du lieu, le curé, 
l’instituteur, les propriétaires, les petits cultivateurs, les ouvriers agricoles, 
tous travaillant ensemble à s’instruire pour le plus grand progrès de l’agri
culture.

C’est de l’histoire, il est bon de la rappeler ?
De Tocqueville, entouré des Wimpfen et des de la Brunerie, avait créé à 

Compiègne un centre d’action agricole qui vint affirmer sa force à l’heure de 
la fondation de la Société des agriculteurs de France en 1868.

Le président de Compiègne fut choisi comme l’un des vice-présidents de la 
grande société et, jusqu’à sa mort, il y vint défendre les vœux de ses collègues 
toujours à l’avant-garde du progrès.

Successivement M. le marquis de Thuisy, M. Boursier, qui périt au redou
table incendie de l’Opéra-Comique, M. Wallet, le remarquable praticien 
d’Haussu et aujourd’hui M. Hongre-Bulot ont poursuivi l’œuvre des fonda-
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teurs de 1834. Les conférences agricoles continuent à semer les enseigne
ments pratiques à l’avantage de la petite culture. Des champs d’expériences 
l’ont initié à l’application rationnelle des epgrais chimiques. Trois fois depuis 
1889, la Société à organisé des concours de faucheuses et de moissonneuses, 
d’arracheuses de betteraves et de machines à battre. Elle publie un journal, 
l’Agronome praticien, qui résume mensuellement les faits culturaux les 
plus intéressants.

A tour de rôle, un concours agricole complet vient réveiller l’émulation 
dans les huit cantons de l’arrondissement et attribue des primes spéciales à 
la grande, à la moyenne et à la petite culture.

Les vieux serviteurs, les braves remueurs du sol, ont leur part d’honneur 
et de récompenses.

La Société de Senlis remonte à 1838 et possède à sa tête, depuis 1877, 
l’agriculteur distingué d’Ermenonville, l’actif et ancien député, M. Léon 
Martin.

C’est du reste une tradition dans vos sociétés et comices. Pour le plus 
grand bien de l’entreprise, vous gardez de longues années votre confiance aux 
chefs que vous vous êtes choisis.

Quatre présidents seulement, MM. Degove, Lemaire et Corbin ont dirigé, 
avant M. Martin, l’orientation agricole du pays de Senlis.

Avec ses larges champs de betteraves sur une terre qui n’est pas d’une 
grande richesse (et qui varie beaucoup), avec ses fabriques de sucre, ses 
distilleries, ses féculeries à soutenir, la Société de Senlis avait une tâche 
ardue. Elle a rendu d’immenses services en faisant mieux connaître le rôle de 
l’azote et du phosphore dans les produits du sol et en vulgarisant les engrais 
qui réhaussèrent vite le rendement des récoltes.

Les rapports sur les primes d’honneur qui ont été décernées depuis 1870 
donnent la physionomie des exploitations modèles de l’arrondissement.

* ......
¥ ¥

Mais si dans vos six sociétés on s’est occupé de l’ouvrier agricole et des 
serviteurs fidèles à la vie rurale, à Senlis, qui avait pris l’initiative de leur 
décerner des récompenses bien avant le Gouvernement, on eut l’heureuse 
idée d’inviter les cultivateurs à amener à leur frais au concours et à faire 
participer au banquet tous les ouvriers méritants qui n’avaient pu obtenir 
une récompense. Ils viennent ainsi s’asseoir à la table d’honneur, à côté de 
leurs camarades lauréats. C’est un acte fraternel et de saine démocratie qu’on 
ne saurait trop propager. .
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Là ne s’est pas bornée ce que j'appellerai l’action sociale généreuse de vos 
collègues de Senlis. Les constructeurs ne voulant plus recevoir de prix, la 
Société a résolu de reporter ses encouragements sur l’habileté professionnelle 
des ouvriers qui mettent en œuvre les machines. Plus nombreuses et plus 
compliquées, n’est-ce pas un art indispensable que celui de les diriger avec 
profit et économie ! N’y a-t-il pas dans leur emploi habile aussi un moyen 
d’augmenter le salaire de l’ouvrier, de lui donner une satisfaction qu’il 
réclame, sans que le prix de revient des produits augmente et même avec 
l’espoir de l’abaisser au profit des consommateurs.

Ce double et trop actuel problème, la Société de Senlis l’a inscrit à son 
ordre du jour, sans négliger d’étudier la grosse question des retraites 
ouvrières auxquelles participeraient d’un commun et nécessaire accord le 
patron et l’ouvrier.

Le Comice agricole de Formerie, que préside le dévoué député, ami et 
défenseur de l’agriculteur, M. Haudricourt, fut fondé le 22 avril 1835 par 
M. le vicomte Dary, maire de Fouilloy et compta parmi ses présidents actifs 
MM. Barbementière, Brossard de Beauchesne et Delaunay.

Des primes intelligemment attribuées aux exploitations les mieux dirigées 
et aux animaux de choix, l’encouragement aux serviteurs et aux servantes 
de la ferme, ces modestes collaboratrices de la culture qui, entourant la mé
nagère, assurent par leurs soins attentifs la qualité et la réputation des 
produits conduits au marché, furent les premières préoccupations du Comice.

Au développement de ses concours dont j’ai la glorieuse liste de lauréats 
sous les yeux et où je trouve les noms plusieurs fois répétés de MM. Gosselin, 
à Secqueville, Hucher à Omécourt, Alban d’Hardivillers à La Vergne, Heu à 
Romescamps, Durier à Formerie, il ajouta de 1858 à 1883 l’achat des animaux 
reproducteurs pour l’amélioration des races diverses.

Dans ces dernières années, c’est par des achats d’instruments agricoles 
revendus avantageusement aux cultivateurs qu’il a propagé le progrès, sans 
abandonner jamais la vulgarisation améliorative des animaux reproducteurs.

* 
¥ *

Les sociétés de Clermont et de Chaumont ont rivalisé de zèle avec leurs 
sœurs de l’Oise.

La Société de Clermont a été fondée en 1836 et présidée tour à tour par 
MM. le duc de La Rochefoucault, Gérard de Blincourt, Wallet, le vicomte de 
Plancy, Jules Labitte et Lecler ; son plus éminent vice-président a été le 
comte de Luçay, mon très dévoué collègue à la vice-présidence des Agricul-
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teurs de France, qu’un état criiel de santé prive d’être au milieu de nous.
Nous ne saurions oublier qu’il a été dans ce département l’un des plus 

habiles défenseurs de nos institutions d’in'itiativé : concours, progrès écono
mique et progrès d’enseignement.

L’Institut agricole de Beauvais le salue comme un de ses protecteurs et 
quand, à cette même place, en présidant votre congrès de 1902, il rendait 
justice « à la vaillante race de cultivateurs beaucoup plus nombreuse qu’on 
ne pense dans notre vieille Picardie, disait-il, qui est demeurée, depuis plus 
de deux siècles, attachée au sol natal, travaillant sans relâche à améliorer les 
assolements, à perfectionner les méthodes, à créer les meilleures races de 
bétail et transmettant intactes à ses descendants les nobles traditions d’hon
neur, de foi et d’amour de l’agriculture qui l’animent et qui font la gloire et 
la force de la patrie », on sentait qu’il n’était pas seulement votre admirateur 
ému, mais qu’au contact de vos vaillances modestes, il avait appris à s’en 
inspirer, et qu’il était devenu vraiment des vôtres. Aussi votre reconnais
sance ira-t-elle jusqu’à sa souffrance et voudra-t-elle apporter à ce très haut 
combattant de nos luttes économiques et agricoles un précieux hommage, 
l’acclamation du souvenir !

L’œuvre principale de la Société de Clermont, qui avait cette heureuse 
faveur de posséder sur son territoire des fabriques d'instruments aratoires et 
de machines agricoles d’une renommée européenne, les maisons Delahaye 
et Bajac, Albaret et Lefèvre, fut de prendre la direction des essais pratiques 
souhaités par ses habiles constructeurs. Ils étaient ainsi guidés dans les amé
liorations à faire.

A côté de concours et d’encouragements de toutes sortes, d’expériences sur 
les engrais, cette Société, pour encourager la petite culture, s’est efforcée de 
mettre à sa portée tous les instruments du travail agricole.

Sous l’inspiration de son président actuel M. Ulysse Roussel, qui a parlé au 
congrès de 1902, la question de la betterave en face de la convention de 
Bruxelles et de son président d’honneur, M. Labitte, un dévoué, que nul 
n’oubliera jamais, la Société tend à s’occuper des questions économiques 
sociales et plus particulièrement des habitations ouvrières, remarquable 
initiative à signaler !

De toutes vos Sociétés, celle de Chaumont est, je crois, la plus jeune. 
Fondée par un agriculteur praticien de valeur, M. Louvet, d’Eragny, elle a 
été confiée dequis dix ans à un autre vétéran de l’agriculture, M. Foubert, 
toujours resté sur la brèche.

Nous rencontrons sur le territoire de la Société de Chaumont les mêmes
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concours, soigneusement organisés, le même intérêt pour les serviteurs de 
l’agriculture, l’effort pour développer l’enseignement pratique, la connaissance 
des meilleurs engrais, le choix des sfemences.

La culture y est très avancée et, ce qui frappe surtout, c’est une entente 
remarquable des agriculteurs qui font ensemble des achats de graines de 
semences qu’ils revendent à la petite culture.

M. Foubert nous fait connaître la création, depuis trois ans, d’une caisse 
de crédit agricole en bonne marche.

Elle a prêté presque 100.000 francs aux cultivateurs en 1903.
Cette innovation marque, comme les achats de semence en commun, une 

tendance heureuse vers la mutualité et la coopération.
Ce sont les fondations sociales à l’ordre du jour. Il faut applaudir et encou

rager ceux qui les tentent. Mais elles demandent à être très prudemment 
conduites.

Nous avons vu, dans d’autres pays, des cantons et des communes où le 
groupement des petits cultivateurs entre eux, aidés de quelques propriétaires, 
leur a permis l’acquisition d’instruments et l’emploi de moyens améliorateurs 
qui semblaient être réservés à l’agriculteur possesseur d’un capital.

Ce capital, l’association et la coopération l’ont créé et l’ont mis aux mains 
des plus humbles sans bouleversements sociaux. C’est là un bienfait à 
propager.

¥ ¥

Dans l’hommage, Messieurs, que je viens de chercher à rendre à vos 
Sociétés, deux qualités maîtresses m’apparaissent : l’unité et la continuité 
dans l’action que vous avez exercée, et la sage mesure dans le choix des 
moyens à mettre en œuvre pour répondre aux aspirations des populations 
rurales sans compromettre les bases d’une agriculture rémunératrice, source 
de vie pour tous propriétaires, fermiers et ouvriers agricoles.

Gardez ce programme et cette préoccupation dans votre fédération avec 
quelque zèle de plus, s’il est possible, car les problèmes sociaux s’amoncèlent.

En mettant à sa tête et en chargeant de cette responsabilité votre ami et 
votre collaborateur à tous, M. Germain Petit, homme énergique autant que 
modeste, cultivateur dans l’âme, connaissant bien vos difficultés, vos angoisses, 
et le but à atteindre, plus jaloux d’agir que de parler, clairvoyant, instruit, 
rompu aux luttes quotidiennes, vous avez choisi l’un des meilleurs représen
tants de la terre de l’Oise.

Appuyé de son vaillant secrétaire, M. Durand, il n’élèvera jamais la voix
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que pour servir vos intérêts. A ses qualités de professionnel, il ajoutera son 
dévouement de patriote. Votre défense est en de loyales mains.

Mais si vous voulez que son action dirigeante soit efficace, que les revendi
cations qu’il jugera sage de faire valoir soient écoutées, il faut que tous les 
présidents de vos sociétés, devenus les vice-présidents naturels de la fédé
ration, fassent bloc avec lui et que votre direction convergeante garde à 
l’Oise le rang que lui a valu la production intensive et raisonnée de la bette
rave, amélioratrice et pivot de toute votre sole culturale.

En un mot faites l’unité autour de votre chef et vous marcherez au progrès, 
à la richesse ; vous trouverez dans les crises, comme celle que vous a créée la 
convention de Bruxelles, le secret d’en triompher avec la science expérimen
tale pour guide et le courage persévérant pour aide.

La vigueur et l’unité d’action ne sauraient suffire si vous ne vous donniez 
pas pour tâche l’étude des problèmes nouveaux que la transformation des 
milieux économiques et sociaux où vous évoluez vous oblige à envisager avec 
décision et à résoudre peu à peu.

C’est ainsi qu’il vous faudra ouvrir une enquête pour savoir par quelles 
plantes, par quelles cultures suffisamment rémunératrices il vous sera possible 
de remplacer une partie de votre sole de betteraves que vous serez forcément 
obligés de restreindre, jusqu’à ce qu’une nouvelle législation intervienne.

Il s’imposera à vous le problème ardu et renaissant de la régularisation de 
la vente des blés afin que les grands comme les petits cultivateurs échappent 
aux conséquences souvent désastreuses de la spéculation.

La question des salaires, l’amélioration graduelle et sincèrement voulue 
de la situation du personnel et des ouvriers agricoles, mais avec une juste 
appréciation de la difficulté et de la modestie des bénéfices réalisés par les 
propriétaires ou les fermiers exploitant aura certainement sa part dans l’étude 
des transformations à poursuivre.

Les créations d’institutions d’aide pour les invalides du travail ou les 
ouvriers atteints par la vieillesse, sous l’égide de syndicats locaux, fera l’objet 
de vos soucis avisés.

Mais ce qui doit dominer tous vos esprits, Messieurs, c’est qu’aujourd’hui 
le terrain semble se dérober à tous nos pas partout où l’on veut édifier des 
institutions d’avenir pour notre cher pays.

Institutions financières, économiques, commerciales, les œuvres sociales 
elles-mêmes, les grandes créations d’enseignement qui sont la pierre de 
touche de la formation d’un peuple, tout devient précaire, instable et menacé !

Ne faut-il pas faire alors comme les grands manieurs d’armée, qui dans la
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bataille sentent la victoire leur échapper. Ils se retournent vers les bataillons 
qui semblaient oubliés dans l’ombre, vers leurs réserves cachées prêtes à tous 
les dévouements, vers la vieille garde et ils la lancent pour défendre l’honneur 
du drapeau et sauver la patrie. L’agriculture aujourd’hui, l’armée de ses 
cultivateurs, de ses fermiers, de ses petits exploitants, de ses ouvriers agri
coles, voilà bien la ressource suprême du pays, ébranlé dans ses institutions 
si florissantes autrefois jalousées par nos voisins, c’est là sa réserve, c’est là 
l’espoir des triomphes économiques, plus modestes que ceux de la guerre, 
mais qui suppléent aux victoires ou les préparent pour l’avenir.

Votre Fédération a donc une mission très haute, et sa réussite me paraît 
certaine quand je vois tous ceux qui représentent la liberté et l’effort national 
se réunir pour applaudir à vos débuts !

La ville de Beauvais, représentée ici par M. Hucher, son honorable et 
dévoué maire, par ses adjoints et par une grande partie de son conseil, ne 
vous prouve-t-elle pas par sa bienveillance, par les encouragements qu’elle a 
donnés à vos fêtes agricoles, à votre concours, par l’hospitalité qu’elle vous 
offre, ici, l’intérêt immense qu’elle attache à l’agriculture, la sœur aînée et 
doucement maternelle de l’industrie et du commerce, la quotidienne garantie 
de la vie et de la richesse des populations urbaines.

La plupart des sénateurs et des députés, les représentants de l’esprit et des 
tendances les plus généreuses de ce beau département, à la tête desquels se 
trouve un ancien vice-président du Sénat, de nombreux membres de notre 
Société des agriculteurs sont venus nous dire : Courage, en avant ! et au nom 
de la grande Société, qui seule autorise mon langage, j’ajoute : « Armez vos 
socs et vos machines, creusez un sillon toujours plus raisonné, plus sûr; mais 
Dieu aidant, élevez vos cœurs à la hauteur des circonstances, appliquez-les à 
l’étude du problème scientifique et n’hésitez pas à y joindre celle du problème 
social.

De la sagesse et du bon sens des cultivateurs dépend la prospérité et la paix 
de demain, l’avenir du pays tout entier.

Solutions cupriques et sulfate de fer
pour la destruction des sauves.

Aussitôt que parut, l’an dernier, dans les journaux, la note de M. Vander- 
vaeren, agronome de l’Etat belge, signalant l’efficacité de l’emploi du sulfate 
de fer en poudre pour la destruction des sauves, je m’empressai, pour essayer
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cette méthode nouvelle, de faire l’acquisition de 1.000 kilog. de sulfate de fer 
en poudre comptant l’employer sur un champ de 4 hectares où les sanves, 
sans être en très grande quantité, devaient être nécessairement supprimées. 
Je me conformai strictement aux prescriptions du système nouveau : l’épan
dage du sulfate fut fait à la rosée, et j’employai la quantité de 250 kilog. à 
l’hectare. Le résultat obtenu ayant été, sinon négatif, au moins tout à fait 
insuffisant, je fus amené à attribuer cet échec à deux causes principales : 
division imparfaite du sulfate de fer et état trop avancé de la végétation des 
sanves. Mais je me promis de renouveler l'expérience, l’année suivante, dans 
de meilleures conditions.

Aussi bien, quand parut dans le numéro du 5 mai du Journal de VAgricul
ture pratique, d’abord la note de M. Cazaux annonçant le succès complet 
d’une expérience faite sur une petite parcelle aux environs de Melun, puis la 
lettre de M. Damseaux, professeur à l’Ecole d’agriculture de Gembloux, 
adressée à M. Paul Genay, et lui signalant les bons effets du sulfate de fer 
déshydraté et finement moulu, contre les sanves et tout le succès que semblait 
rencontrer, en Belgique ce procédé nouveau, je décidai d’en faire, au plus tôt, 
une expérience complète.

Pour être sûr d’employer le même produit je m’empressai de demander à 
M. Damseaux de vouloir bien me faire envoyer, aussi rapidement que 
possible, 6.000 kilog. de sulfate de fer déshydraté et finement moulu, 
comptant bien arriver ainsi au même résultat qu’en Belgique.

Le professeur de Gembloux, avec un empressement dont je le remercie, 
transmit mon ordre à une maison qui, dès le lendemain m’avisait que le sulfate 
était chargé sur wagon à mon adresse.

Trois jeunes cultivateurs, impatients de faire l’essai de ce procédé nouveau, 
se partagèrent ces 6.000 kilog. à l’arrivée du wagon belge qui nous fut 
délivré vers le 20 mai : M. Boisseau, de Chantemerle, en prit 3.500 kilog. ; 
M. Bataille, de Lagny-le-Sec, 1.500 kilog. etM. Fréd. Rommetin, 1,000 kilog. 
Tous trois se servaient déjà de pulvérisateur et employaient, soit le sulfate, 
soit le nitrate de cuivre.

Pour l’épandage ils se servirent de semoirs à engrais à fond mouvant par 
cylindres de bois, qui permettent de distribuer avec la plus grande régularité 
et la plus exacte précision la quantité à répandre. L’épandage fut pratiqué, 
chaque jour dès quatre heures du matin, en pleine rosée, pour être suspendu 
aussitôt qu’elle semblait diminuer suivant l’apparition, plus ou moins 
prompte, du soleil.

Comme je le désirais, cette expérience porta, non pas seulement sur quelques
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ares et dans certaines conditions particulières, comme celle de M. le pro
fesseur Cazaux, mais sur de grandes superficies, sur des céréales différentes 
et dans des conditions aussi variées que possible.

Voici maintenant le résultat de l’expérience en ce qui concerne chacun des 
trois agriculteurs :

1° M. Bataille avait réservé, pour son expérience, un champ de 3 hectares, 
ensemencé en blé de mars et dont certaines parties étaient complètement 
envahies par les sanves.

La quantité de sulfate de fer employé fut un peu plus forte que celle prévue 
et atteignit largement 275 kilog. Deux jours après le traitement, les sanves 
avaient leurs feuilles atteintes et parfaitement grillées, les fleurs seules 
semblaient avoir moins souffert et rien ne dénotait que le sulfate eût agi 
vigoureusement sur elles ; mais ce qui était le plus facile à constater c’était 
l’aspect noirâtre des feuilles du blé qui, lui, semblait avoir été sérieusement 
touché. Le mal était surtout apparent sur les feuilles froissées par les pieds 
du cheval et les roues du semoir. Et M. Bataille fut si effrayé que redoutant 
un dommage réel pour sa récolte, il suspendit l’expérience et ne voulut même 
pas utiliser’ les 600 kilog. de sulfate de fer qui lui restaient.

2° M. Fréd. Rommetin fit, comme M. Bataille, son expérience sur une 
parcelle de blé de mars où les sanves apparaissaient par taches ne repré
sentant pas le quart de la surface, mais étaient, à ces endroits, très drues et 
très vigoureuses. La céréale choisie était le blé de mars pour cette raison 
que deux ans auparavant, nous avions eu l’occasion de constater que les 
solutions cupriques avait fait à cette céréale un dommage réel en arrêtant le 
développement de la tige sans que, toutefois, le rendement en grain en ait été 
diminué. La quantité de sulfate de fer répandu à l’hectare fut exactement 
celle indiquée, soit 250 kilog. Le blé de mars eut certainement plus à souffrir 
du sulfate de fer répandu à cette dose que de la solution cuprique à 4 0/0, 
appliquée dans une autre partie de la même parcelle, sans que, cependant, 
on puisse redouter un dommage réel pour la récolte. Quant à l’effet produit 
sur les sanves, il fut absolument conforme à celui de l’expérience précédente. 
Toutes les feuilles en sont bien grillées, mais la tige principale semble conti
nuer à végéter, sinon avec une grande vigueur, au moins assez pour faire 
craindre qu’elle puisse se réveiller et arriver à donner la graine tant redoutée. 
M. Fréd. Rommetin fit, ensuite, une expérience qui démontre nettement la 
supériorité de l’action des solutions sur l’épandage de la matière en poudre. 
Dans un tonneau pulvérisateur de la contenance de 500 litres furent mis 
à dissoudre 70 kilog. de sulfate de fer, soit 14 0/0, quantité inférieure à
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celle annoncée comme nécessaire par M. Brandin, et ces 500 litres de solution 
appliquée à côté du champ qui avait reçu le sulfate de 1er en poudre, montra 
une action plus nocive pour la destruction,des sanves qui, sans être suppri
mées complètement, furent plus atteintes qu’avec le sulfate en poudre.

En présence de ce résultat, M. Fréd. Rommetin déclare vouloir s’en tenir, 
à l’avenir, aux solutions cupriques qu’il a toujours employées avec un succès 
complet dans son exploitation où je les commençai pour la première fois 
en 1897.

Est-il besoin d’ajouter que c’est aussi d’un échec que j’ai à vous entretenir 
au sujet des expériences faites par M. Boisseau, de Chantemerle. Dans son 
importante exploitation agricole, comportant plus de 125 hectares de céréales 
de printemps, M. Boisseau avait espéré trouver, dans l’emploi du sulfate de 
fer en poudre, un moyen de plus de combattre les sanves dont ses terres 
étaient particulièrement envahies cette année.

L’expérience a porté sur 13 à 14 hectares de blé de mars et d’avoine et il 
apporta les plus grands soins dans l’application du procédé. Sur quelques 
points on ne peut pas dire qu’il y ait échec, et le résultat fut même assez 
complet, mais de grandes irrégularités ont résulté de l’intensité plus ou moins 
grande de la rosée du matin et partout aussi la céréale eut plus à souffrir du 
sulfate de fer que des solutions cupriques. M. Boisseau fit, en outre, une 
expérience qui n’avait pu être réalisée par les deux autres agriculteurs. 
Dans une avoine ensemencée très tardivement, se trouvaient en assez, forte 
quantité des sanves moins avancées que toutes celles qu’il avait traitées 
jusque-là et dont on pouvait dire que pas une seule n’était encore fleurie. Le 
résultat obtenu fut encore moins bon que partout ailleurs et, quelques jours 
après le traitement, les sanves continuaient à pousser de plus belle, alors 
que l’avoine paraissait tout aussi touchée que si l’effet avait été complet sur 
les sanves.

Après le compte rendu rigoureusement exact des importantes expériences 
faites par ces trois agriculteurs, on est amené à tirer les conclusions les 
moins favorables à l’emploi du sulfate de fer pour la destruction des sanves.

Mais je prévois qu'on va faire à ces expériences le reproche de n’avoir 
porté, sauf une, que sur des sanves arrivées à la floraison ; qu’avons-nous 
donc à faire d’une méthode qui n’a d’efficacité sur les sanves qu’à un certain 
moment de leur végétation et ne les atteint qu’imparfaitement quand elles 
ont poussé des rameaux et des fleurs? N’est-ce pas assez, déjà, que l’emploi 
du sulfate de fer reste limité à quelques heures par jour et qu’il puisse arriver
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que, faute de rosée pendant plusieurs matinées consécutives, l’agriculteur 
reste immobilisé, désarmé devant le fléau qu’il voudrait combattre ?

Et si, d’autre part, comme les» expériences ci-dessus l’ont nettement 
démontré, le dommage qui peut être causé à la céréale est plus' grand qu’avec 
les solutions cupriques, quelle raison nous restera-t-il d’avoir recours au 
sulfate de fer en poudre ! On a mené grand bruit de l’économie réalisée ; 
mais, dans la pratique, elle se réduit à peu de chose : l’année dernière on 
nous avait parlé de sulfate de fer à 4 fr., cette année, M. Damseaux, le pro
fesseur de Gembloux, nous annonce le prix de 5 fr., mais voici que, si j’en 
demande en Belgique, pour être sûr d’avoir le même produit, dont on affirme 
là-bas l’efficacité, on me le fait payer 6 fr. les 100 kilog. Je néglige le port de 
3 fr.30 qui en a élevé le prix à près de 10 fr. les 100 kilog.

A 6 fr., l’opération coûte, à raison de 250 kilog., 15 fr. par hectare. En 
employant 800 litres à l’hectare de la solution à 4 0/0 du sulfate de cuivre, 
qui coûte 58 fr. les 100 kilog. le prix de revient s’élève à l’hectare, à 18 fr. 50, 
soit 3 fr. 50 de différence seulement.

On annonce aussi, l’inutilité d’instruments spéciaux pour l’épandage qui 
peut être fait à la main. En grande culture, nous sommes obligés à l’emploi 
du semoir mécanique, à défaut de semeurs qui n’existent plus.

Peut-être cette méthode pourra-t-elle rendre quelques services au petit 
cultivateur qui, n’ayant que quelques hectares à traiter, pourra faire l’épan
dage en temps utile, c’est-à-dire au moment où la sauve est peu développée.

Mais combien souvent nous sera-t-il impossible d’attaquer la sanve jeune 
encore, alors que, comme cette année, elle est au début, dissimulée dans la 
céréale qui couvre la terre. Nos blés et nos avoines avaient été ensemencées 
au commencement de mars ; les sanves n’ont commencé à y paraître qu’aux 
premières chaleurs d’avril et nous ne nous sommes aperçus de leur présence 
qu’au moment où, se dégageant de la récolte, elles ont monté en une tige très 
fine, qui a fleuri aussitôt pour ramifier ensuite, au-dessus de la céréale, à la 
faveur de l’air et de la lumière. A quel moment nous eut-il été possible de 
pratiquer avec succès l’épandage du sulfate de fer et d’atteindre la sanve 
dissimulée sous la céréale ?

Nous avons à notre disposition, jusqu’à aujourd’hui, un moyen peut-être 
compliqué, c’est vrai, auquel on reproche aussi d’être coûteux, je vous 
l’accorde, mais qui n’en est pas moins d’une efficacité complète. Quel que soit 
l’état d’avancement de la végétation des sanves, elles sont toujours irrémé
diablement atteintes et disparaissent au bout de quelques jours. Et nous ne 
disposons pas seulement de quelques heures par jour pour cette lutte contre



— 21
les sanves, mais des trois quarts au moins de chaque journée. Certes, je me 
ferais un scrupule de repousser, de parti pris, un nouveau moyen mis à la 
disposition de l’agriculteur pour sa défense contre le plus terrible ennemi des 
céréales de printemps, mais ce qu’il nous faut, avant tout, et même coûte que 
coûte, c’est un procédé efficace ; nous l’avons : la précieuse découverte du 
vigneron champenois, M. Bonnet, a épargné à nos cultivateurs de céréales 
des pertes qui peuvent se chiffrer par millions. Gardons-lui toute notre 
reconnaissance et, pour le moment, continuons à employer son procédé.

H. Rommetin.
Le Plessis-Belleville, juin 1904.

Depuis que cette note a été rédigée, il m’a été donné de rencontrer 
beaucoup d’agriculteurs dont les expériences sur le sulfate de fer sont absolu
ment conformes à celles dont je donne ici le compte rendu.

Mais l’un d’eux ayant confié à un de ses ouvriers le soin de faire l’épan
dage à la main, vit rentrer son homme au bout de deux heures les yeux 
complètement tuméfiés, n’y voyant plus, et il en fut tellement effrayé que ce 
n’est pas à lui qu’il faut parler maintenant de la facilité de l’épandage à la 
main du sulfate de fer. H. R.

Communication faite à la Société nationale d’agriculture, le 15 Juin 1904.

Senlis. — Imprimerie E. Vignon.



Assurances contre la Grêle

Compagnie à PRIMES FIXES.
La première et la plus importante de toutes les Compagnies Grêle fonctionnant 

en France.
— — ■ooOOOoo

Fondée en 1856 au capital de Huit Millions, l’Abeille a toujours payé 
intégralement et l’année même tous ses sinistres, s’élevant à Soixante- 
Treize Millions, dont pins d’un Million pour l’arrondisse
ment de Senlis.

Le taux de la prime est fixé par la Police et ne peut être augmenté 
pendant sa durée ; ce taux comprend les frais d'Administration.

Avec son capital social, des réserves dépassant Quatre 
Millions et son important encaissement annuel, qui dépasse l’encaissement 
réuni de toutes les autres Compagnies à primes fixes, l’Abeille ouvre la 
campagne Grêle avec un actif de plus de SEIZE MILLIONS.

RENSEIGNEMENTS, TARIFS ET RÉFÉRENCES
des Agriculteurs sinistrés de l’arrondissement de Senlis sont envoyés 

par retour du courrier.

A. BONAMY
Délégué de la Société Agricole de Senlis,

AGENT GÉNÉRAL DES QUATRE COMPAGNIES L’ABEILLE 
(grêle, incendie, vie, accidents) 

Rue du Ghâtel, 25, SENLIS (Oise).
Téléphone A4

Le Mardi, au Marché de Senlis.
Le Mercredi, à la Bourse du Commerce, à Paris.
Le Samedi, au Marché de Crépy.

La superficie des exploitations garanties par l’Abeille, dans l’arron
dissement de Senlis, est de 23.<»O<> hectares.
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SPÉCIALITÉ DE FOURNITURES CLASSIQUES

REGISTRES

MAROQUINERIE

1

IMPRESSIONS
EN TOUS GENRES

Billets de Mariage et d’invitation, Avis de Naissance, 

Têtes de Lettres, Factures, Circulaires, Cartes de Commerce.

LETTRES DE DÉCÈS EN UNE HEURE

Toute Commande en Librairie faite avant le Jeudi soir, est servie le Dimanche matin, sans frais.
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SOCIÉTÉ AGRICOLE DE SENLIS
Capital : 141.000 Francs

La Société peut acheter en ce moment pour le compte de ses Asso
ciés et à des conditions très avantageuses, tous engrais des meil
leures marques.

Elle achète pour leur compte tout ce qui est nécessaire, engrais, 
tourteaux, instruments, liens et ficelles, charbons, essences pour 
moteurs, bestiaux, etc.

Elle leur fait crédit pour trois, six mois ou plus, moyennant 
1 fr. o/° par trois mois.

Elle leur prête les fonds qui leur sont nécessaires sur warrants de 
leurs meules, alcools en bacs, etc.

Prière aux Cultivateurs d’adresser les commandes et les demandes pour ceux qui 
voudraient en faire partie, a M. Bonamy, 2 J, rue du Cliâtel.

'l'éléphone ■''s .

ETABLISSEMENTS DE LIANCOURT (Oise)
les plus importants de France

pour la Construction des INSTRUMENTS ARATOIRES

A. BAJAC*
Ingénieur-Constructeur Breveté S. G. D. G.

SEUL GRAND PRIX. La plus haute Récompense pour les Machines 
Agricoles françaises à l’Exposition universelle de 1889.

Charrues bisocs et trisocs, Scarificateurs, Extirpateurs, Herses en tous genres, 
Rouleaux ondulés et Croskills.

MATERIELS pour grande Culture à Vapeur et par Treuils à Manège

MATÉRIELS COMPLETS pour la culture rationnelle 
de la Retterave à sucre.

CHARRUES-BRABANTS DOUBLES
NOUVELLE IIERSE ÈCROUTTEUSE-EMOTTEUSE 

le meilleur des brise-molles.
ROULEAUX SPÉCIAUX POUR BETTERAVES — HOUES A CHEVAL

Arracheurs perfectionnés à 1, 2 et 3 lignes.
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Machines à Battre fixes et portatives.

Machines à Vapeur fixes, locomobiles et demi-fixes.
MACHINES AGRICOLES

Atelier de Construction et Administration à Liancourt-Rantigny (Oise),
Magasin et Bureau à Paris, 9, rue du Louvre (près la Bourse du Commerce).

221 Médailles d’Or
91 Médailles d’Argent — 18 Diplômes d’IIonneur et d’Excelleuce.

MACHINES A VAPEUR FIXES 
GÉNÉRATEURS DE TOUS SYSTÈMES 

MACHINES A VAPEUR LOCOMOBILES, DEMI-FIXE 
CHAUDIÈRES TIMBRÉES A 7 KILOS 

MACHINES A VAPEUR VERTICALES 
CHAUDIÈRES A BOUILLEURS CROISÉS 

MACHINES A BATTRE PORTATIVES DE TOUTES FORCES 
MACHINES A BATTRE FIXES

POUR GRANDES, MOYENNES ET PETITES EXPLOITATIONS 

MANÈGES FIXES, DEMI-FIXES ET PORTATIFS 
MACHINES A BATTRE SPÉCIALES POUR LE MIDI DE LA FRANCE 

MOULINS ET CONCASSEURS — BRISE-TOURTEAUX 
HACHE-MAIS ET FOURRAGES A ÉLÉVATEUR POUR L’ENSILAGE 

LAVEURS - COUPE-RACINES — ÉGRENOIRS DE MAIS 
MOISSONNEUSES SIMPLES, COMBINÉES ET LIEUSES 

FAUCHEUSES AVEC MOUVEMENTS DE PIQUAGE, A 1 ET 2 CHEVAUX 
RATEAUX - FANEUSES - SEMOIRS EN LIGNES PERFECTIONNÉS 

HACHE-PAILLE DE TOUTES FORCES — COUPE-RACINES 
PRESSES A FOURRAGE CONTINU, A HAUTE DENSITÉ

INSTRUMENTS DE PESAGE
Ponts à Bascules. — Bascules romaines et au dixième

Bascules spèciales pour le pesage des Bestiaux.
------------------- -S<38S>e » W -

Envoi franco, sur demande, des Catalogues illustrés.


